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Dossier d’adhésion à l’UAP - Membre Artisan


[bookmark: _Hlk200296477]Première partie : Identification et Engagement

Prénom et nom : 
Date de naissance : 
Métier(s) : 

Adresse privée : 
Email privé : 
Tél / GSM privé : 

Adresse siège social :
Adresse atelier (si différente) :
Email professionnel direct :
Tél / GSM professionnel :

Site Internet : 
Réseaux sociaux : 

Nom de l’activité :
Forme juridique (personne physique, SRL, SC, SA …) : 
Numéro d’entreprise/TVA : BE 
Nombre d’actifs dans l’activité (gérants, aidants, employés, ouvriers) : 

Par la présente, 
J’atteste que je réponds aux quatre critères d’adhésion suivants :
1. Exercer à titre principal un métier manuel qui nécessite une maîtrise et dans lequel je peux être considéré comme spécialiste.
2. Transformer dans le cadre de mon travail la matière première pour produire un objet fini, tout en maîtrisant toutes les étapes.
3. Personnaliser ma production et apporter une dimension humaine aux produits que je crée.
4. Être indépendant à titre principal.

L’UAP est une association active : en plus de la participation à l’AG annuelle, je m’engage à consacrer au minimum 1 journée par an à la collectivité. 

Et j’adhère à la Charte de l’Artisan ci-après.

Charte de l’Artisan

1. L’artisan est un professionnel qui exerce son métier en tant qu’indépendant à temps plein. Il maîtrise toutes les étapes du chantier depuis l’étude préalable jusqu’à la réception définitive. 

2. L’artisan est maître de son art. Il connaît son métier, les gestes et les matériaux utilisés tant pour la restauration du patrimoine d’aujourd’hui que pour la création du patrimoine de demain. 

3. Il respecte les règles de déontologie lorsqu’il touche à la restauration du patrimoine. Il collecte un maximum d’informations sur l’objet/le bâtiment à restaurer. Il peut justifier le choix des interventions qu’il propose auprès des clients, des administrations et des maîtres d’œuvre. L’artisan réalise son travail de concert avec le maître d’ouvrage et les spécialistes. Son intervention est la plus appropriée et se doit d’être réversible. 

4. Il a à cœur de transmettre sa passion et son savoir-faire. Il se tient au courant de l’évolution du métier et continue à se former. 

5. C’est un citoyen responsable qui respecte le lieu de travail et qui se préoccupe du développement durable et ce depuis l’organisation du chantier jusqu’à la gestion des déchets de son atelier. 

6. Il est attentif à la valorisation du patrimoine. Il participe à la sensibilisation du public à travers des salons et des journées portes-ouvertes. 

7. L’Union des Artisans du Patrimoine est une association d’artisans qui travaillent en synergie. En y adhérant, l’artisan accepte que cette union de confrères ait un regard sur son travail. Il accueille les remarques comme des moteurs positifs d’évolution. 



Date et signature de l’Artisan









Deuxième partie : Informations professionnelles

Ces nombreuses questions pour seul but de mieux vous connaître, mieux vous représenter et mieux défendre les valeurs de l’UAP. Vos réponses sont libres, sont réservées au CA de l’UAP et ne seront jamais communiquées à des tiers. 
N’hésitez pas à ajouter des informations en Troisième partie de ce document, ou en pièces jointes.

Qu’avez-vous suivi et réussi comme formation(s) : 
…
Si votre métier est légalement protégé, de quel diplôme disposez-vous : 
…
Hors années de formation(s), depuis quelle année pratiquez-vous votre métier : 
…
Depuis quelle année êtes-vous indépendant-e à titre principal : 
…
Avez-vous obtenu des agréations auprès du SPF Economie ? Lesquelles : 
…
Avez-vous (eu) d’autres certifications, titres, reconnaissances, prix … :
…
Avez-vous formé un ou plusieurs apprentis/stagiaires ? Combien ? En avez-vous encore à votre service en ce moment ? Sous quelle forme de contrat ? 
…
Avez-vous (eu) des activités d’enseignement / transmission sous une quelconque forme : 
…


Pouvez-vous nous décrire votre évolution de carrière : 
…
Comment voyez-vous la suite de votre carrière :
…
Quelle est votre spécialité dans votre métier ? 
…
L’approche et la philosophie que vous suivez dans l’exercice de votre métier :
…
Quel est, selon vous, l’avenir de votre métier (ou de l’artisanat du patrimoine en général) en Belgique, et pour quelles raisons :
…


Quelles est +/- la répartition entre vos clients privés et publics : 
…
Quelle est +/- la répartition entre votre travail en atelier ou sur site/chantier : 
…
Quelle est +/- la répartition entre vos activités en rénovation/restauration, et vos activités en neuf / ou créations personnelles : 
…
Etes-vous parfois consulté en amont des chantiers pour : des diagnostics, relevés, stratigraphies, études phytosanitaires, recommandations, établissement de cahier des charges, etc. ? 
…
Pouvez-vous indiquer et décrire 3 à 5 réalisations ou interventions récentes en matière de PATRIMOINE (détails et photos très bienvenus en troisième partie) : 
…
Pouvez-vous indiquer quelques personnes de référence qui pourraient témoigner de la nature et la qualité de votre travail selon les critères de l’UAP (clients, architectes, entrepreneurs, mandataires publics) ?
…
Avez-vous déjà fait l’objet de plainte ou procédure officielle de la part de clients ou partenaires ?
…


Comment avez-vous découvert l’UAP ? 
…
[bookmark: _Hlk200309748]Quels membres de l’UAP connaissez-vous (cf www.uap-org.be Membres Artisans et Sympathisants) ?
…
Avez-vous déjà collaboré avec des membres UAP pour un projet ou chantier spécifique ?
…
[bookmark: _Hlk200310060]Qu’attendez ou qu’espérez-vous concrètement de l’UAP ? 
…
[bookmark: _Hlk200309066]Etes-vous prêt.e à participer à certaines activités associatives de l’UAP ? 
· Participer à l’AG annuelle (fortement recommandé, un samedi d’avril) : 
· Par exemple, une réunion ou un groupe de travail sur un sujet donné : 
· Par exemple, un jour de présence sur un salon : 
· Par exemple, une activité récréative, culturelle ou repas : 
· Par exemple, rejoindre le conseil d’administration de l’UAP : 
…
Outre la connaissance de votre métier, de quelles compétences disposez-vous qui pourraient être parfois utiles à l’UAP et à tous ?
[bookmark: _Hlk219665391]Par exemples : administration, comptabilité, finances, droit, appels d’offre publics, site web, gestion IT, rédaction, traduction, réseaux sociaux, gestion de projet, recherches d’infos, événements, modération de réunions, prise de parole, réseautage, relations publiques, contacts politiques, contacts presse, etc. :
…
Etes-vous membre d’une autre association ?
…


[bookmark: _Hlk200311825]Si je deviens Membre Effectif après acceptation par le CA, une cotisation annuelle me sera demandée, qui s’élève à 125€ (1ère année, éventuellement proratisée), puis 150€ (2° année) et enfin 175€ (à partir de la 3° année).

Si je deviens Membre Effectif après acceptation par le CA, j’enverrai rapidement les informations qui doivent paraître à mon sujet sur le site internet et les réseaux sociaux de l’UAP. Voir exemples sur https://www.uap-org.be/membres/ : coordonnées préférentielles pour les visiteurs du site, logo, texte de présentation, spécialités, agréations, photos en haute résolution, liens, etc.





Date et signature de l’Artisan 




Troisième partie : informations libres

Questions ou commentaires ?
Que pensez-vous de ce dossier de demande d’adhésion ?
Détails de chantiers ou travaux réalisés, 
Photos de réalisations (ou liens), 
Toute autre chose que vous souhaitez ajouter à votre sujet, votre activité …
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